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EXPOSE DES MOTIFS

Le présent décret vise à répondre au prescrit
de l'article 21, § 2, du décret du 8 avril 1976
fixant les conditions de reconnaissance et
d'octroi de subventions aux organisations
d'éducation permanente des adultes en général
et aux organisations de promotion socio-
culturelle des travailleurs. Le décret de 1976
prévoyait ainsi que le Conseil supérieur de
l'Education populaire, créé par la loi du 3 avril
1929, était maintenu en activité pour assurer les
missions à confier aux organes consultatifs du
secteur de l'éducation permanente des adultes,
en attente de leur institution propre. Selon
l'exposé des motifs du décret de 1976, ces orga-
nes consultatifs devaient consister, d'une part,
en un Conseil permanent de l'éducation des
adultes et, d'autre part, en un Conseil perma-
nent de la promotion socio-culturelle des
tra vailleurs.

Poursuivant donc son activité, le Conseil
supérieur de l'Education populaire avait créé en
son sein une Commission de promotion socio-
culturelle des travailleurs qui assumait les
missions prévues par le Conseil permanent de la
promotion socio-culturelle des travailleurs.
Cette formule d'articulation ayant donné toute
satisfaction dans la pratique, particulièrement
sur le plan de la concertation et de la cohérence
des travaux entre le Conseil plénier et la
Commission, le présent décret l'a finalement
préféré à l'institution de deux organes distincts.

Partant du constat que, pour assurer ses
missions d'analyse, de réflexion prospective et
de proposition, le Conseil devait bénéficier de
conditions de travail renforcées et d'une autono-

mie d'intervention accrue, le présent décret
privilégie d'une manière générale cette optique
d'accentuation du rôle et des missions du
Conseil, non seulement par l'octroi de moyens
structurels propres (secrétariat, moyens de fonc-
tionnement) mais aussi grâce à la précision de
l'étendue du champ et des voies de ses travaux,
et par le soulignement de sa liberté d'initiative.

Dès lors que son mandat se trouve de la sorte
consolidé, il importe qu'un accent soit égale-
ment mis sur la représentativité et le pluralisme
de la composition du Conseil. C'est l'objet de
l'article 3 qui prévoit une mise en relation des
membres composant le Conseil avec les différen-
tes catégories d'organisations que reconnaît le
décret de 1976.

Consolidés comme on l'a vu plus haut, les
travaux du Conseil doivent pouvoir faire l'objet
d'une publicité idoine en direction des organisa-
tions d'éducation permanente. Outre le fait que
ses avis et propositions peuvent être adressés à
toute instance en rapport plus ou moins étroit
avec l'éducation permanente, son rapport
annuel d'activités permettra à tout acteur du
secteur d'apprécier les actions développées.
C'est là également un moyen de contribuer à
l'amélioration de la visibilité d'un secteur dont
l'étendue et la variété mêmes rendent souvent
complexe la représentation. On rappellera ici le
rôle de l'éducation permanente qui vise à favori-
ser le développement d'une citoyenneté active,
solidaire et responsable via une action collective
démocratique qui promeut des attitudes de
responsabilité et de participation.
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COMMENTAIRE DES ARTICLES

Article 1er

Cet article répond à l'exigence de l'arti-
cle 21, § 2, du décret du 8 avril 1976, qui pré-
voyait à terme le remplacement du Conseil supé-
rieur de l'Education populaire par de nouveaux
organes consultatifs (voir aussi article 10 infra).

Article 2

Cet article précise les missions sur lesquelles
doivent porter les travaux du Conseil.

§ 2. 1°

Cet alinéa est consacré à la mission de politi-
que générale réservée au Conseil. Il prévoit le
double moteur de l'action du Conseil: soit sur
demande du ministre, du Gouvernement ou du
Conseil de la Communauté française, soit
d'initiative propre. Le ministre de tutelle n'est
donc pas l'unique destinataire possible des avis
et propositions émis par le Conseil.

§ 2. 2°

Cet alinéa est consacré à la mission de politi-
que spécifique réservée au Conseil.

Article 3

Il s'agit de fixer des balises quant à la
composition du Conseil, prenant en compte les
réalités du terrain en fonction des différentes
catégories d'organisations reconnues et de leur
importance respective fondée sur le décret de
1976 - avec l'accent mis sur le chapitre II de ce
décret - et sur leur nombre respectif.

Les membres du Conseil sont des responsa-
bles d'organisations reconnues mais leur
mandat n'est pas de représenter celles-ci: ils sont
nommés à titre personnel.

Article 4

Cet article prévoit un appel aux candidatu-
res qui n'existait pas pour le Conseil supérieur
de l'Education populaire. Le terme de quatre
ans de mandat vise à éviter le risque de sclérose;
la disposition est cependant tempérée par la
possibilité de renouvellement du mandat, desti-
née quant à elle à se garantir du risque inverse:
celui de compromettre la cohérence et la conti-
nuité des travaux.

Article 5

Cet article fixe les règles de déchéance des
membres du Conseil. Dès lors que l'article 3 fixe
la composition du Conseil en référence aux caté-
gories d'organisations reconnues, les membres
du Conseil sont désignés en qualité de membres
de telles organisations. Au cas où ils perdraient
cette qualité en cours de mandat, leur remplace-
ment au Conseil devrait de facto intervenir. Un
seuil de présence minimal pour la conservation
du mandat a été fixé de manière à parer aux
éventualités d'absentéisme chronique qui
mettraient en péril le bon déroulement des
travaux.

Article 6

Cet article prévoit la composition et les
compétences du Bureau ainsi que le mode dési-
gnation: c'est la Gouvernement de la Commu-
nauté française qui en assume la responsabilité
tout en veillant à assurer la pluralité. Le nombre
de vice-présidents n'est pas fixé dans le décret de
manière à pouvoir assurer la représentation des
différentes tendances idéologiques et philoso-
phiques au sein du Bureau.

Article 7

Cet article règle, d'une part, la relation entre
le Conseil et l'Administration, cette dernière
assistant de droit aux réunions avec voix consul-
tative, afin d'assurer une concertation et une
collaboration optimales avec l'organe consulta-
tif, et, d'autre part, prévoit la mise à disposition
du Conseil de moyens de fonctionnement ou en
personnel. Un arrêté d'application du présent
décret doit préciser les moyens propres alloués
au Conseil.

Article 8

Cet article prévoit la publication des tra vaux
du Conseil et leur diffusion, non seulement
auprès du ministre de tutelle et du Conseil de la
Communauté française, mais aussi, de manière
large, à l'attention des organisations reconnues
d'éducation permanente, tant dans l'optique de
favoriser les contacts et les échanges avec
l'ensemble du secteur que dans celle d'accroître
la visibilité de celui-ci.
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Article 9

§ 1er

Ce paragraphe règle les conditions de
convocation et de tenue des assemblées. Dix
assemblées plénières annuelles minimum sont
prévues, le Conseil ne siégeant habituellement
pas au cours des mois de juillet et août.

Fixé à un tiers des membres, le quorum a par
le passé démontré sa pertinence, permettant à la
fois d'assurer la continuité des travaux et de
préserver leur caractère représentatif.

§ 2

Ce paragraphe règle les modalités de vote,
l'intégration d'une note de minorité dans l'avis,
les délais de remise d'avis. Le délai de trois mois
imparti au traitement des dossiers de reconnais-
sance et de retrait de reconnaissance d'organisa-
tions était également déj à d'application au
Conseil supérieur de l'Education populaire. Il
permet aux rapporteurs d'effectuer un travail
approfondi.

§ 3

Ce paragraphe prévoit expressément la
constitution d'un règlement d'ordre intérieur à
faire approuver par le ministre.

§4

Ce paragraphe impose la transmission des
procès-verbaux, avis et propositions du Conseil
au ministre de tutelle de manière à assurer son
information.

Article 10

Articulée sur le Conseil plénier (voir art. 2),
la Commission de promotion socio-culturelle
des travailleurs assume les fonctions dévolues
par les articles 12 à 16 et 19 du décret du 8 avril
1976. Elle joue ainsi un rôle d'expertise en

(4)

matière de promotion socio-culturelle des
travailleurs telle que définie à l'article 10 du
décret de 1976, et soumet au Conseil plénier les
conclusions de ses débats de politique générale.

La Commission de promotion socio-
culturelle des travailleurs, vu son rôle
d'expertise, regroupe les membres eux-mêmes
issus d'organisations reconnues au titre du
chapitre II du décret de 1976. Le mandat des
membres de cette Commission est limité par la
durée de leur mandat au sein du Conseil. La
perte de la qualité de membre du Conseil
entraîne ipso facto la perte de la qualité de
membre de la Commission.

Article 11

Cet article prévoit la désignation d'un prési-
dent et de vice-présidents au sein de la Commis-
sion de promotion socio- culturelle des travail-
leurs par le Gouvernement de la Communauté
française qui en assume la responsabilité tout en
veillant à assurer la pluralité. Leur rôle est subsi-
daire dans la mesure où toute une série de
compétences sont dévolues au Bureau du
Conseil en fonction de l'article 6.

Article 12

Cet article prévoit qu'un arrêté d'applica-
tion fixera les jetons de présence et les indemni-
tés de parcours des membres du Conseil et de la
Commission de promotion socio-culturelle des
tra vailleurs.

Article 13

La loi instituant le Conseil supérieur de
l'Education populaire doit être abrogée puisque
le présent décret crée et organise le Conseil supé-
rieur de l'Education permanente chargé précisé-
ment de remplir la mission des organes consulta-
tifs visés par le décret du 8 avril 1976.
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PROJET DE DECRET
CREANT LE CONSEIL SUPERIEUR

DE L'EDUCATION PERMANENTE

Le Gouvernement de la Communauté fran-
çaIse,

Sur proposition du ministre chargé de la
Culture et de l'Education permanente,

ARRETE:

Le ministre de la Culture et de l'Education
permanente de la Communauté française est
chargé de présenter au Conseil de la Commu-
nauté française le projet de décret dont la teneur
suit:

Article 1er

Au sens du présent décret, il faut entendre
par:

- le ministre: le ministre ayant l'éducation
permanente dans ses attributions;

- le décret: le décret de la Communauté
française du 8 avril 1976 fixant les conditions de
reconnaissance et d'octroi de subventions aux
organisations d'éducation permanente des adul-
tes en général et aux organisations de promotion
socio-culturelle des travailleurs.

Art. 2

§ 1er. Il est créé auprès du Gouvernement de
la Communauté française, un Conseil supérieur
de l'Education permanente - ci-après dénom-
mé le Conseil.

§ 2. Le Conseil a pour mission de:

1° formuler d'initiative, ou à la demande du
ministre, du Gouvernement, ou du Conseil de la
Communauté française, tout avis et proposition
sur la politique générale de l'éducation perma-
nente et de la promotion socio-culturelle des
travailleurs, telles quelles sont définies dans le
décret, ainsi que sur la promotion des organisa-
tions reconnues en application du même décret.

2° Le Conseil a pour mission de formuler,
conformément au décret et à ses arrêtés d'appli-
cation, tout avis sur la reconnaissance, le classe-
ment en catégories ou le retrait de reconnais-
sance d'organisations d'éducation permanente
et, le cas échéant, de promotion socio-culturelle
des travailleurs.

Art. 3

Le Conseil se compose de 36 membres,
représentatifs de la pluralité des organisations
reconnues dans le cadre du décret, dont:

1° 18 responsables d'organisations généra-
les ou, le cas échéant, de leurs régionales dépen-
dantes, reconnues au chapitre II du décret;

2° 10 responsables d'organisations généra-
les ou, le cas échéant, de leurs régionales dépen-
dantes, reconnues au chapitre l du décret;

JO 3 responsables d'organisations régiona-
les indépendantes reconnues au chapitre II du
décret;

4° 3 responsables d'organisations régiona-
les indépendantes reconnues au chapitre l du
décret;

5° 2 responsables d'organisations locales
indépendantes reconnues au chapitre l ou au
chapitre II du décret.

Art. 4

Les membres du Conseil sont désignés par le
Gouvernement après un appel aux candidatures
auprès des organisations reconnues en applica-
tion du décret. Les membres du Conseil sont
désignés pour un terme de quatre ans. Leur
mandat est renouvelable.

Art. 5

T out membre qui perd la qualité en vertu de
laquelle il a été désigné est réputé démission-
naire. Il est remplacé par une personne désignée
selon les mêmes conditions pour achever son
mandat. Est également réputé démissionnaire le
membre qui, sans justification préalable, est
absent à plus de la moitié des séances annuelles
du Conseil.

Art. 6

§ 1er. Le Président et les Vice-présidents du
Conseil sont choisis par le Gouvernement et
forment le Bureau du Conseil.

§ 2. Le Bureau:

1° organise les activités du Conseil;



304-1 (1998-1999)

2° prépare les séances du Conseil, de la
Commission de promotion socioculturelle des
travailleurs prévue à l'article 10, des groupes de
travail;

3° assure la représemation extérieure du
Conseil;

4° exécute les décisions du Conseil.

§ 3. Emre deux séances du Conseil, le
Bureau prend toUte disposition utile conformé-
ment aux missions et aux objectifs généraux
définis par le Conseil. Il rend compte de ses
imervemions et de ses initiatives à la séance la
plus proche du Conseil.

Art. 7

Un représentam du Service général de l'Edu-
cation permaneme et de la Jeunesse et un repré-
sentant du Service général de l'Inspection assis-
tent de droit aux réunions du Conseil et de la
Commission de promotion socio-culturelle des
travailleurs, avec voix consultative.

Des moyens de fonctionnement ou en
personnel sont mis à la disposition du Conseil et
de la Commission de promotion socio-culturelle
des travailleurs. Ils sont déterminés par le
Gouvernemem de la Communauté française.

Art. 8

Le Conseil établit chaque année un rapport
d'activités. Celui-ci est communiqué:

1° au ministre;

2° au Conseil de la Communauté française;

3° aux organisations reconnues dans le
cadre du décret.

Art. 9

§ 1er. Le Conseil se réunit au moins dix fois
par année civile, sur convocation du président.
Celui-ci doit convoquer le Conseil, si le minis-
tre, le Gouvernement, le Conseil de la Commu-
nauté française ou un cinquième au moins des
membres du Conseille demandent.

La présence d'au moins un tiers des membres
est requise pour que le Conseil puisse siéger
valablement. Si le quorum n'est pas atteint, une
nouvelle réunion est convoquée dans les 10 jours
ouvrables avec le même ordre du jour. Dans ce
cas, le Conseil siège valablement, quel que soit le
nombre de membres présents.

§ 2. La prise de décision se fait à la majorité
des membres présents. En cas de parité des voix,
la question est reportée à un débat ultérieur.

(6)

Si 5 membres au moins en font la demande
en séance, les avis comprennent une note de
minorité. Celle-ci doit recevoir l'approbation
d'au moins 5 membres du Conseil et ne peut
cO,mporter plus de signes que le texte majori-
taIre.

Les avis relatifs aux dossiers de demande de
reconnaissance ou de proposition de retrait de
reconnaissance d'associations doivent être émis
dans un délai de 3 mois prenant cours à la date
de dépôt des dossiers. Les avis demandés par le
ministre, le Gouvernement ou le Conseil de la
Communauté française doivent être émis dans
un délai de 3 mois prenant cours à la date de la
demande d'avis au Conseil. Ce délai écoulé,
l'avis est réputé conforme aux propositions de
l'administration.

§ 3. Le Conseil ad opte un règlement d'ordre
intérieur, lequel est soumis à l'approbation du
ministre.

§ 4. Les procès-verbaux, avis et proposi-
tions du Conseil sont transmis au ministre.

Art. 10

Une Commission de promotion socio-
culturelle des travailleurs est constituée au sein
du Conseil. Elle se compose des membres du
Conseil responsables d'organisations de promo-
tion socio-culturelle des travailleurs.

Elle a pour mission de:

1° formuler au ministre, à la demande de
celui-ci ou d'initiative, des avis et des proposi-
tions sur les actions de formation correspondant
à la deuxième tranche du fonds de promotion
socio-culturelle des travailleurs;

2° formuler au Conseil des avis sur la politi-
que générale de promotion socio- culturelle des
tra vailleurs.

Art. 11

Le Présidem et les Vice-présidents de la
Commission de promotion socio-culturelle des
travailleurs sont choisis en son sein par le
Gouvernement.

Art. 12

Le Gouvernement de la Communauté fran-
çaise détermine les jetons de présence et les
indemnités de parcours auxquelles peuvent
prétendre les membres du Conseil, de son
Bureau et de la Commission de promotion
socio- culturelle des travailleurs.
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Art. 13

La loi du 3 avril 1929 instituant le Conseil
supérieur de l'Education populaire est abrogée.

Bruxelles, le 23 février 1999.

Par le Gouvernement de la Communauté
française,

Le ministre de la Culture
et de l'Education permanente,

Ch. PICQUE
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AVANT-PROJET DE DECRET

CREANT LE CONSEIL SUPERIEUR DE L/EDUCATION PERMANENTE

Le Gouvernement de la CommunaUté française,

Sur proposition du ministre ayant la CultUre et
l'Education permanente dans ses attribUtions;

ARRETE

Le ministre ayant la CultUre et de l'Education perma-
nente dans ses attriburions est chatgé de présenter au
Conseil de la Communauré française le projet de décret
dont la teneur suit:

Article 1er

Au sens du présent décret, il faur entendre par:

1° le ministre: le ministre ayant la Culture et
l'Education permanente dans ses attribUtions;

2° le décret: le décret de la CommunaUté française du
8 avril 1976 fixant les conditions de reconnaissance et
d'octroi de subventions aux organisations d'Education
permanente des adultes en général et aux organisations de
promotion socio-culturelle des travailleurs.

Art. 2

§ 1er. Il est créé auprés du Gouvernement de la

CommunaUté française, un Conseil supérieur de
l'Education permanente ci-après dénommé le Conseil.

§ 2. Le Conseil a pour mission de formuler au ministre

ou à roUte aUtre instance, à la demande ou d'initiative,

1° des avis et des propositions sur la politique générale
de l'Education permanente et de la promotion socio-
culturelle des travailleurs, sur la promotion de la vie asso-
ciative et des organisations volontaires qui la composent,
en vue de favoriser le développement d'une ciroyenneté
active, solidaire et responsable via une action collective
démocratique qui promeUt des attitUdes de responsabilité
et de participation;

2° des avis ou propositions sur la reconnaissance, le
classement en catégories, le retrait de reconnaissance d'or-
ganisation d'Education permanente et le cas èchéant de
promotion socio-culturelle des travailleurs.

§ 3 Afin de pouvoir remplir ses missions, le Conseil a
roUte liberté de questionner, interpeller et inviter roUte
instance institUtionnelle ou non dont le champ de compé-
rence interfère avec lesenjeux de l'Education permanente et
des organisations qui la promeuvent, et de délèguer le cas
échéant des représentants auprès d'autres instances.

Art. 3

Le Conseil constitUe en son sein une Commission de
promotIon socio-culturelle des travailleurs qui a pour
m]SSlon:

1° de formuler au ministre, à la demande de celui-ci ou
d'initiative, des avis et des propositions sur les actions de
formation correspondam à la deuxiéme tranche du fonds
de promotion socio-culturelle des travailleurs,

2° de fotmuler au Conseil des avis sur la politique géné-
tale de promotion socio-culturelle des travailleurs.

Art. 4

§ 1er.Le Conseil se compose de 36 membres, représen-

tatifs de la pluralité des organisations reconnues, dont:

1° 18 responsables d'organisations générales ou, le cas
échéant, de leurs régionales dépendames, reconnues au
chapitre II du décret;

2° 10 responsables d'organisations générales ou, le cas
échéant, de leurs régionales dépendantes, reconnues au
chapitre 1 du décret;

3° 3 responsables d'organisarions régionales indépen-
dantes reconnues au chapitre 11du décret;

4° 3 responsables d'organisations régionales indépen-
dantes reconnues au chapitre du décrer;

5° 2 responsables d'organisations locales indépendan-
tes reconnues au chapitre 1 ou au chapitre II du décret.

§ 2. La Commission de promotion socio-cultUrelle des

travailleurs se compose des membres du Conseil responsa-
bles d'organisations de promotion socio-culrurelle des
travailleurs.

Art. 5

Les membres du Conseil sont désignés par le Gouverne-
ment pour un terme de quatre ans. Leur mandat est renou-
velable.

Le règlement d'ordre intérieur peur prévoir un seuil de
présence minimal au-dessous duquel le membre est réputé
démissionnaire.

Art. 6

ToUt membre qui perd la qualité en vertu de laquelle il a
été désigné est répUté démissionnaire. Il est remplacé par



une personne désignée selon les mêmes conditions pour
achever son mandat.

Art. 7

Le ptésident et les vice-présidents du Conseil sont choi-
sis par le Gouvernement et forment le Bureau du Conseil.

Art. 8

Le président et les vice-présidents de la Commission
socio-cultUrelie des travailleurs sont choisis par le Gouver-
nement.

Art. 9

Un représentant du Service général de l'Educarion
permanente et de la Jeunesse et un représentant du Service
général de l'Inspecrion assistent de droit aux réunions du
Conseil et de la Commission de promotion socio-culturelle
des travailleurs, avec voix consultative.

Des moyens de fonctionnement ou en personnel sont
mis à la disposition du Conseil de la Commission de
promotion socio-culturelle des ua vailleurs. Ils sont déter-
minés par le Gouvernement de la CommunaUté française.

Le Service de l'Education permanente apporte une aide
logistique au secrétariat du Conseil.

Art. 10

Le Conseil établit chaque année un rapport d'activités.

Celui-ci est communiqué:

la au ministre;

20 au Conseil de la CommunaUté française;

30 aux organisations reconnues dans le cadre du décret.

Art. 11

§ 11. Le Conseil se réunit au moins dix fois par année

civile, sur conseil du président. Celui-ci doit convoquer le
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Conseil, si le ministre ou un cinquiéme au moins des
membres du Conseille demandent.

La présence d'au moins un tiers des membres est requise
pour que le Conseil puisse siéger valablement, si le quorum
n'est pas atteint, une nouvelle réunion est convoquée dans
les 10 jours ouvrables avec le même ordre du jour. Dans ce
cas, le Conseil siége valablement, quel que soit le nombre
de membres présents.

La prise de décision se fait à la majorité des membres
présents. En cas de parité des voix, la question est reportée
à un débat ultérieur.

Les avis relatifs aux dossiers de demande de reconnais-
sance ou de proposition de retrait de reconnaissance d'as-
sociations doivent être émis dans un délai de 3 mois prenant
cours à la dare de dépôt des dossiers. Les avis demandés par
le ministre doivent êrre émis dans un délai de 3 mois
prenant cours à la date de la demande au Conseil.

Ce délai écoulé, l'avis est répuré conforme aux proposi-
tions de l'administration.

§ 2. Le Conseil adopre un règlement d'ordre intérieur,

lequel est soumis à l'approbation du ministre.

§ 3. Les procè-verbaux du Conseil sont transmis au

mInistre.

Art. 12

Le Gouvernement de la CommunaUté française dérer-
mine les jetons de présence et les indemnités de parcours
auxquels peuvent prétendre lesmembres du Conseil, de son
Bureau et de la Commission de promotion socio-culturelle
des ua vailleurs.

Bruxelles, le

Par le Gouvernement de la CommunaUté française,

Le ministre de la Culture
et de l'Education permanente,

Ch. PICQUE.
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AVIS DU CONSEIL D'ETAT

Le CONSEIL D'ET AT, section de législation,
deuxième chambte, saisi par le ministre de la Culture et de
]'Education permanente de ]a CommunaUté française, ]e
16 dècembre 1998, d'une demande d'avis, dans un délai ne
dépassant pas un mois, sur un avant-projer de décret
«créant le Conseil supérieur de l'Education permanente »,
a donné le 25 janvier 1999 l'avis suivant:

1. Compétence de ]a Communauté française

Le Conseil supérieur de l'Education permanente en
projet est destiné à exercer son activité dans le cadre du

décret du 8 avril 1976 fixant les conditions de reconnais-
sance et d'octroi de subventions aux organisations d'édu-
cation permanente des adultes en général et aux organisa-
tions de promotion socio-culture1le des travai1leurs. Ce
conseil serait donc appe1lé à intervenir à l'égard des organi-
sations d'éducation permanente des adultes (chapitre 1erdu
décret de 1976) et des organisations de promotion socio-
culture1le des travai1leurs (chapitre Il).

A l'époque, le décret de 1976 réglait la matière de

"
l'éducation permanente et l'animation cultUre1le» au sens

de l'article 2, 80, de la loi du 21 jui1let 1971 relative à la
compétence et au fonctionnement des conseils culturels. En
1980, cette disposition a été remplacée par l'article 4,80, de
]a loi spéciale du 8 aOlIt 1980 de réformes insritUtionnel1es.

Cette loi spéciale a étendu]e nombre des matières culturel-
les pour y inclure notamment « la promotion sociale", visée

à l'article 4, 150. Cependant, ]a compétence relative à la
promotion sociale a été transférée, en exécUtion de l'arti-
cle 138 de la Constitution coordonnée, de la CommunaUté
française vers la Région wa1lonne et la Commission
communaUtaire française, par l'article 3,30, du décret Il de
la CommunaUté française du 19 jui1ler 1993 attribuant
l'exercice de certaines compétences de la CommunaUté
française à]a Région wa1lonne et à]a Commission commu-
nautaire française.

La CommunaUté française n'est, dès lors, plus compé-
rente pour régler la matière de la promotion sociale dans la
mesure oÙ ce1le-ci ne relève pas de l'enseignement de
promotion sociale. Les aUteurs du projet doivent donc veil-
]er à ce que le Conseil supérieur de l'Education permanente

en projer n'imervienne pas dans la matière de la promotion
sociale, notamment lorsqu'il interviendra à l'égard des

organismes de promotion socio-cultUre1le des travail1eurs.

II. Respect de la loi du 16 juillet 1973 garantissant ]a
prorection des tendances idéologiques et philosophi-
ques

L'éducation permaneme visée à l'article 2, 80, de la loi
du 21 juil1et 1971 entre dans le champ d'applicarion de la

loi du 16 jui1let 1973 garantissant la protecrion des tendan-
ces idéologiques et philosophiques (1). Conformément à

l'article 7 de certe loi, des organes de consultation tels que
le Conseil supérieur de l'Educarion permanente et la
Commission de promotion socio-cu]tUrel1e des rra vai1leurs
doivent ètre composés

"
de manière à assurer la représentation des tendances

idéologiques er philosophiques aussi bien que des groupe-

ments Utilisateurs, et à éviter la prédominance injustifiée

d'une des tendances ou d'un ensemble de groupements se
réclamant d'une mème tendance."

III. Création d'une commission consultative

Comme la secrion de législarion du Conseil d'Etar l'a
rappelé à de multiples reprises, lorsque ]e législateur entend

créer une commission d'avis, il doir en définir les missions,
les compérences, la composirion, les indemnités ou rétribu-
tions éventuel1ement accordées à ses membres ainsi que les
règles essentiel1es de son fonctionnement.

A. Missions du Conseil

Sous réserve de l'observation générale na l, le Conseil
d'Etat formule les remarques suivantes:

1. La disposition de l'article 2, §2, 2°, du projet relarive
aux missions confiées au Conseil supérieur de l'Education
permanenre doit ètre adaprée en tenant compte des
nombreux articles du décret du 8 avril 1976 fixanr les
conditions de reconnaissance et d'octroi de subventions
aux organisations d'Education permanente des adultes en
général et aux organisations de promotion socio-culture1le
des travail1eurs, et qui déterminent déjà les compétences
particulières des" organes consu]tatifs".

2. Les missions du Conseil supérieur de l'Education
permanente ne sont pas définies avec une précision suffi-
sante. Notamment, il convient de préciser à qui ce conseil
pourrait ètre amené à rendre un avis (selon l'article 2, § 2,
du projet, c'est "au ministre ou à toute aUtre instance»).

3. D'aUtres dispositions relatives au Conseil supérieur
de l'Education permanente contiennent des expressions
imprécises qui doivent ètre clairement définies; te] esr
notamment le cas, à l'article 2, § 2, 10, des mots «en vue de
favoriser le développement d'une citoyenneté active, soli-
daire et responsable via une action co1lectivedèmocratique
qui promeUt des artitUdes de responsabilité et de participa-
tion».

(1) Voir notamment en ce sens l'avis L. 12.324/2 du

23 juin 1975 sur le projet devenu le décret du 8 avril 1976,
(Doc. CCF na 51 (1975-1976), na 1, p. 13).



B. Compétence du Conseil

1. Il convient de préciser ce qu'il y a lieu d'entendre par

"
... toute instance instirutionnelle ou non dont le champ

de compétence interfère avec les enjeux de l'Education
permanente et des organisations qui la promeuvent»

que le Conseil pourrait questionner, interpeller ou invi-

ter (article 2, § 3).

2. Il n'est pas admissible que le Conseil pourrait
d'autorité" déléguer des représentants auprès d'aUtres
instances » (article 2, § 3).

3. Dans le prolongement de l'observation générale

n° II, conformément à l'article 7, alinéa 2, de la loi du
16 juillet 1973, les avis doivent pouvoir comporter des
nores de minorité.

C. Composition

1. Il ne revient pas au règlement d'ordre intérieur mais
au décret de fixer les règles de déchéance des membres du
Conseil. L'article 5, alinéa 2, doit êrre revu en consé-
quence.

2. Il résulre de l'article 7 du projet qu'un Bureau est
créé. Le projet ne précise murefois pas quelles sont les
missions et la compétence du bureau.

3. Il ya lieu d'omettre l'article 9, alinéa 3, compre renu
de la formulation de l'article 9, alinéa 2.

4. Le projet ne fixe pas les critères de choix ou de
présentation qui permettront au Gouvernement de la
CommunaUté française de désigner les membres, ainsi que
les présidents et vice-présidents, du Conseil supérieur de
l'Education permanente et de la Commission de promorion
socio-culturelle des travailleurs.

5. Le projet reste en défaUt de fixer la durée du mandat
des membres de la Commission de promotion socio-
culturelle des travailleurs.

IV. Insertion du projet dans la législation existante

Il convient d'abroger expressément la loi du 3 avril 1929

instituant un Conseil supérieur de l'Education populaire,

(11) 304-1 (1998-1999)

dans la mesure où l'article 21, § 2, du décret du 8 avril 1976
fixant les conditions de reconnaissance et d'octroi de
subventions aux organisations d'Education permanente
des adultes en général et aux organisations de promorion
socio-culturelle des travailleurs dispose que le Conseil
supérieur de l'Education populaire créé par la loi du 3 avril
1929 précitée est maintenu en activité pour remplir les
missions confiées aux organes consultatifs visés par ledit
décret du 8 avril 1976, et que la mission du Conseil supé-
rieur de l'Education populaire" prendra fin à la date
d'entrée en fonction des membres de ces organes consulta-
tifs», et dans la mesure où le présent projet de décret crée et
organise le Conseil supérieur de l'Education permanente
chargé précisément de remplir la mission des organes
consultatifs visés par le décret du 8 avril 1976.

V. Observation finale de légisrique

Le rexte gagnerait à être correctement réécrit afin d'en
permettre une lecture plus inte]]igible. On veillera à cetre

occasion à respecter les règles de la légistique (1).

La cham bre était composée de:

M. Y. KREINS, consei]]er d'Etat, président;

MM. P. LlENARDY, P. QUER T AINMONT, conseil-
lers d'Etat;

MM. P. GOTHOT, J. van COMPERNOLLE, asses-
seurs de la section de législation;

Mme B. VIGNERON, greffier assumé.

Le rappon a été présenté par M. X. DELGRANGE,
auditeur. La note du Bureau de coordination a été rédigée
et exposée par M. C. NIKIS, référendaire adjoint.

Le greffier, Le président,

B. VIGNERON. Y. KREINS.

(1) http://www .radvst -consetar. bel pdf/Lforf1. pdf.
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